
Üomfront-Tinehebrüy
NÏERCô

Délégués  en exercice  33
Présents  25
Votants  26

Convocation le 18/11/2024

.libertd  * flgalltJ  s Pratatntîé

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  26  novembre  2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le vingt-six  novembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN  Sébaslien p CORBIERE  Julien p COSTARü  Serge p ûAVY  Bernard p D(_CCISSE  Daniel p

üERôuET  Chiistian A DEVERE  Btuno p DROM  ER  Joel p DtlRIEZ  Chïistian A FERARD  Pieïre p

GOuALILT  Françoise A
GROUSSAR € _

HuBERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline p GulLMIN  MaxirTN- p JARRY  Yveline p

lJECORDIER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLLl  Didier A LEROY  ÉT:C p

LEVÉE  Céline A MAuPAS  Dûmnique p M OISSERON  Fiaiick A PICARD  Chiislian p PORQlJET  Jose}(e p

PCITHE  M ichelle p PRIEUR  JearsYves p RAULT  Benoît p RIFLEÏ  Virginis A ROuLLIER  Fïédérique p

ROUSSELET  (Jcile A SOUL  Bernaïd p ÏALLONE_ALl  Sylvie p

Avaient  donné  (ouvoir  : Franck  Moisseron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2425N01  Décision  du  Président  -  marché  Alimentation  Eau  Potable  - Chanu

Le Président  laisse  la parole  à Christophe  Lecordier  qui explique  que  dans  le cadre  de la sécurisation  en
Alimentation  en Eau Potable  de la commune  de Chanu,  un appel  d'offres  sous forme  de procédure
adaptée  a été lancée.

Un avis  d'appel  public  à la concurrence  a été publié  sur Médialex  le 1l  juillet  2ü24  et Ouest  France  le 9
juillet  2024.

La date  limite  de réception  des offres  a été  fixée  le 2 septembre  2024  à 16 h OO. Quatre  candidats  ont
déposé  une  offre  : Bernasconi,  FTPB, Loisel TP et Mongodin.

Les critères  de jugement  des offres  étaient  les suivants
- prix  des prestations  : 50 %,
- valeur  technique  : 50 ')/o.

Suite  à l'analyse  des offres  réalisée  par le maître  d'œuvre  (SA2E  Ingénieurs  Conseils),  la commission
d'appel  d'offres,  le 9 octobre  2024,  a donné  un avis favorable  pour  I"entreprise  FTPB Normandie,
candidat qui a recueilli la meilleure  note : 90/100.

Conformément  aux dispositions  de la délégation  du pouvoir  qui lui a été donné  par délibération  du
Conseil  communautaire  du 10 juillet  2020,  en vertu  des dispositions  de l'article  L5211-10  du CGCT, il
est  porté  à la connaissance  du Conseil  communautaire  que le Président  a décidé  le 28 odobre  2024,
tl'i:':tribuer  le marché  « sécurisation  de la commune  de Chanu  -  canalisatiori  AEP et accessoires  » à
:'Tr  B Normandie  pour  un montant  de :

- 262 671,00 € HT soit 315 205/20  € TTC pour la tranche ferme,
- 62 113,00  € HT soit  74 535,60  € TTC pour  la tranche  conditionnelle.

Ainsi  fait  et délibéré,
Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure

ô :  Z"-'  Conseil  communautaire,u)lj)

o,, C;j Prend  acte  de cette  décision.

Lu -
ri  ri

 Ainsi  fait  et délil
,o o, uu Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfe

jériqïùélŒlLkŒR  BènMàfd

: i ' d4Iibera5ion.peut.faj.7 I:objet daun 1'eC9u1! pû.ur eXCeS-d'e';a'em' "lTt  le.tnbunal administrati.f de Caen C!an5 un d!élai de 2 m9iS à compter de la
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Délégués  en exercice  33
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Convocation le 18/11/2ü24

Libærtè  ii Égalttê  ii PwlsrniJd

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du  26  novembre  2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le vingt-six  novembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHR)ÏIEN  Sébastien p CC)RB  IERE  Julien P COSTARD  Seïge p üAVY  Bemaïd p DECOSSE  Daniel P

DEROUET  Chïistian A DEVERE  Bïutio p DROM  ËR  Jael p DuREZ  Chïistian A FERARD  Pierre p

GOuALILT  Françûise A
GRC)USSARD-

HuB  ERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline p GUILM  IN M axiri'e p JARRY  Yveline p

LECORDIER

Christophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLll  [)idier A LEROY  Éric p

LEVÉE  Céline A MAUPAS  Domnique p M OISSERON  Franck A PICARD  Chïistian p PORQuET  Josette p

POTHE  M ichelle p PRIEuR  Jean-Yves p RALILT  Benoit p RIFLET  Virginie A ROtlLLlER  Fïédéïique p

ROUSSELET  Cécile A SC)uL  Bemard p TALLONEAU  Sylvie p

Avaient  donné  (ouvuir  : Franck  Moisieron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2425N02  Désignation  des  membres  du  comité  local  pour  l'emploi

La loi pour  le plein emploi  du 19 décembre  2023 a institué  une évolution  de la gouvernance  de

l'écosystème  de l'emploi,  de l'insertion  et de la formation  dans  un objectif  de meilleure  efficacité  du

service  public  de l'emploi.

Un comité  est  ainsi  créé  à chaque  niveau  territorial  pour  élaborer  et suivre  des plans  d'adions  adaptés

à chaque  territoire,  répondre  aux besoins  tant  au territoire,  qu'aux  demandeurs  d'emploi  et employeurs,

en respectant  les compétences  de chacun.

Il est  créé  un comité  départemental  pour  l'emploi  et 3 comités  locaux  pour  l'emploi

- comité  local des Pays d'Alençon  et d'Andaine,

- comité  local d'Argentan-Flers,

- comité  local de Vimoutiers-L'Aigle-Mortagne.

Le Président  informe  qu"il y a lieu de désigner  1 membre  titulaire  et I membre  suppléant  au sein du

comité  local pour  I"emploi  d'Argentan-  Flers.

Le  Conseil  communautaire,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Désigne  Bernard  Soul,  comme  membre  titulaire  du comité  local pour  l'emploi  d'Argentan-Flers,

Désigne  Josette  Porquet,  comme  membre  suppléant  dudit  comité  local.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure

ô ü  L; iecrétaire  de séance,  LeN N  I

È!!
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Convocation  le 18/11/2024

Libaûd  Égalltâ  PratartdM

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du  26  novembre  2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le vingt-six  novembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous  la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRE_IEN  Sébastien p CôRB  IERE  Julien p COSTARü  Serge p DAVY  Bernard p üECOSSE  Daniel p

DERC)uET  Chrisiian A DEVERE  Bruno p DRûM  ER  Joel p DURIEZ  Chïistian A FERARû  Pierre p

GOLlAULT  Fïançüise A
GRC)USSARû-

HUB  ERT  Évelyne
p GLlERIN  Jacqueline p GulLM  IN M axime p JARRY  Yveline p

LECORnlER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLU  Didieï A LEROY  Éïic p

LEVÉE  Céline A MAuPAS  Domnique p M OISSERC)N  Fïant.k A PICARD  Chïistian p PC)RQuET  Jûsette p

POTHE  M ichelle p PRIEuR  Jea»Yves p RAuLT  Benoit p RIFLET  Virginie A RCIULLIER  Frédéïique p

ROlJSSELET  Ct)cile A SOuL  Bemard p TALLONEAu  Sylvie p

Avaient  donné  (ouvuir  : Franck  Moisieron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2425N03  Prix  de  vente  parcelles  -  ZA  Gué  Ïhibout

Le Président  rappelle  que le marché  de travaux  de création  de la ZA du Gué Thibout  à Domfront  en

Poiraie  a été  notifié  à la Sté EIFFAGE  ROUTE  le 14 octobre  2024.

Ce projet  bénéficiera  d'une  subvention  :

- De 30,06  o/o au titre  de la Dotation  d'Equipement  des Territoires  Ruraux  (DETR),

- De 30 'Vo au titre  du Fonds  Départemental  d'Aménagement  des Zones  d'Activités  (FDAZA).

Les 20 o/o restant  seront  réglés  en autofinancement.

La ZA du Gué Thibout  comprend  5 lots d'une  superficie  totale  de 6 611 m2. Plusieurs  entreprises  sont

intéressées  pour  s"y installer.

Compte  tenu  du plan de financement,  il est proposé  de fixer  le prix  de vente  des 5 lots à hauteur  de

10,50  € HT/m2  (1VA  sur le prix de vente total).

Le Conseil  communautaire,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanimité

-  Fixe le prix  de vente  des 5 lots de la ZA du Gué Thibout  située  sur la commune  de Domfront  en

Poiraie  à 10,50  € HT/m2 (TVA  sur le prix de vente tota1),
-  Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  tout  document  à intervenir  concernant  la vente

des 5 lots.

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conîorme  transmise  en sous-préfedure

u)lJ'
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Le Président

Berfiard 59U[

: :pïésente  délibératiûn  peut  fake  l'objet  daun recûuïs  pouï  excès  de pouvûir  devant  le tïibunal  administratif  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à compter  de la

-. =ption  paï  le ïepïésentant  de l'Etat  et  de sa publlcation.  Le tribunal  administratlf  peut  êtïe  saisi par  laapplication  infoïmatique  « Téléïecours  cltoyens  » accessible

le site  Intemet  www.telerecouts.Tï.
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.r.ibertè  ii Égalità  ë Praiiirnfid

Rûpu'nuqun  FRANCAISE

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du  26  novembre  2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le vingt-six  novembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

Étaient  présents  (P) ou absents  (A) suppléants  (S).

CHRÉTEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien p CC)STARD  Seïge p ûAVY  B emard p DECCiSSE  ûaniel p

DEROUET  Chïistian A D(:VERE  Bïuno p DROM  ER Jo el p DuRIEZ  Chïistian A FERARD  Pieïre p

GOLIALlLT  Françûise A
GROuSSARD-

HtlBERT  Èvelyne
p GuERIN  Jacqueline p GulLM  IN M axin'e p JARRY  Yveline p

LECôRDlER

Christophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p L(:RALLu  Didier A LEROY  Èïic p

LEVÉE  (Jline A MAuPAS  Domnique p M OISSERON  Fïanck A PIC:ARD  Chïistian p PORQuET  Josette p

POTHE  M ichelle p PRIELlR  JearhYves p RALlLT  Benoit p RIF  LET  Vi  ïg  inie A RC)ULLIER  Frédérique p

RC)uSSELET  Cécile A SOuL  Bemaïd p TALLôNEAu  Sylvie p

Avaient  donné  couvoir  : Franck  Moisieron  à Joël Dromer.

Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2425N04  Prix  de  vente  parcelles  -  ZA  St  Quentin  les  Chardonnets

Le Président  laisse  la parole  à Josette  Porquet,  Vice-Présidente.

Josette  Porquet  informe  qu'une  entreprise  de la région  souhaite  acquérir  une parcelle  de 4 120  m2 de

terrain  construdib1e  correspondant  à la moitié  du lot  no2 et 1875  m2 sur  la partie  non constructib1e  le

long  de ce lot  sur  la zone  d'activité  de St Quentin  les Chardonnets.

Il est  proposé  d'arrêter  le prix  de vente  à hauteur  de 59 164  € pour  la totalité.

Le Conseil  communautaire,  après  en  avoir  délibéré,  à l'unanimité

-  Fixe le prix  total  de vente  à 59 164  € HT pour  la moitié  du lot no2 constructible  soit  4 120  m2 à

14,36  € HT/m2  (TVA  sur le prix de vente total) et 1875  m2 gratuit sur  la partie non constructible sur la
ZA de St Quentin  les Chardonnets,

- Dit que  le bornage  est  à la charge  de la Communauté  de communes,

- Dit que  l'acte  notarié  est  à la charge  de l'acquéreur,

- Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  tout  document  à intervenir  concernant  la vente

de ce lot.

Ainsi fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfedure

I a 'iecrétaire  de séance,

CLL(

o

't)C%l

Le Président,

Bernard  SOUL

t
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Convocation le 18/11/2ü24

Libertè  s )âgallt&  s Fmisrnild

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS
Du 26  novembre  2024

L'an deux mil vingt-quatre,  le vingt-six  novembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÙIEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien p CôSTARD  Serge p [)AVY  Bemard p DECOSSE  [)aniel p

DERCIUET  (.hïistian A DEVERE  Brunû p ûROM  ER  Jüel p DURI(_Z  Chïistian A FERARD  Pieïre p

GOUAULT  Fïançûise A
GROuSSARD-

HUBERT  Évelyne
p GuERIN  Jacqueline p GulLM  IN M axm'e p JARRY  Yveline p

LECORDIER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLU  ûidieï A LEROY  Éïic p

LEVÉE  Célitie A MAUPAS  Domnique p MOISSERON  Fïanck A PICARD  ühïistian p PORQuE  Josette p

POTHE  Michelle p PRIEUR  JearhYves p RAtlLT  Benoit p RIFLET  Virginie A ROuLLlER  Frédérique p

ROLlSSELET  Cëile A SOuL  Bemaïd p TALLC)NEAU  Sylvie p

Avaient  donné  couvoir  : Franck  Moisserori  à Joël Dromer.
Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2425N05  Station  d'épuration  de  Domfront  -  convention  d'autorisation  de
déversement  de  matières  de  vidange

Le Président  laisse la parole à Christophe  Lecordier,  Vice-président  en charge de l'assainissement
collectif  et non collectif.

La station  de traitement  des eaux usées de Domfront  est pourvue  d"un ouvrage  spécial  destiné  à recevoir

les matières  de vidange  d'origine  humaine.  Dans le cadre  du nouveau  contrat  de délégation  de service

public confié à Véolia Eau, par délibération  du 12 octobre  2023, pour la période  2024-2027,  les
conventions  relatives  à I"admission  des matières  de vidange  à la station  d'épuration  de Domfront  sont
caduques.  Il convient  donc  de conclure  une nouvelle  convention  avec les vidangeurs.

La convention  d'autorisation  de déversement  de matières  de vidange  a pour objet  de définir  les
conditions  techniques,  administratives  et financières  dans lesquelles  Domfront-Tinchebray  Interco  met

à disposition  du vidangeur  les installations  pour la réception  des matières  de vidange  qu'il collecte  et
transporte.

Les produits  de vidange  admis  dans l'ouvrage  de réception  doivent  être  exclusivement  d"origine  humaine
(eaiix  ménagères  et vannes).  Seuls sont  autorisés  les produits  provenant  d'installations  d"assainissement

!'.C'.!- collectif  (fosses  septiques,  fosses fixes, fosses  toutes  eaux) ainsi que les boues des fosses toutes
.-.qix  des ouvrages  collectifs.

0
(N

N

o

a»
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û

c= titre,  la réception  puis le traitement  des matières  de vidange  donnent  lieu, au titre  de chaque
g èti=oiersement,  à l'établissement  d'un bordereau  de réception  des déchets  liquides  indiquant  le volume

Lûu)

tJ tti  redevance  est facturée  pour le compte  du délégataire  et pour le compte  de la collectivité.  La part

t6  )omfront  -  Tinchebray Interco est actuellement établie à 6 €/m3.

c- '.  i'0i  istophe Lecordier  propose  de la fixer  à 8 €/m-',  sachant qu'elle  peut être révisée  chaque  année  par

présente  délibération  peut  faire  l'ûbjet  d'un ïecouïs  pouï  excès  de pouvoir  devant  le tribunal  administratif  de Caen dans  un délai  de 2 mois  à cümpteï  de la

ption  paï  le représentant  de laEtat et  de sa publication.  Le tribunal  administratlf  peut  être  saisi paï  !applicatiûn  infoïmatlque  ii Téléïecouïs  citoyens  ++ accessible



Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

Valide  le modèle  de convention,

Autorise  le Président  ou son représentant  à signer  ce type  de convention,

Fixe la part de redevance revenant à Domfront-Tinchebray Interco à 8 €/m3

La secrétaire  de séance,

Frédérique  ROULLIER

Ainsi  fait  et délibéré,

Pour  copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

.  ,  I

îl

Le Président,

0Q p LLI

E5 u Z

o c C9 (5)

i présente  délibération  peut faiïp  l'objet  daun ïecouïs  pour  excès de pouvoiï  devant  le tïibunal  administïatif  de Caen dans un délai de 2 moig à compteï  de la
. -iption  par le repïésentant  de l'Etat  et de sa publication.  Le tïibunal  adminiskratif  peut  être saisi par laapplication Informatique  (l Téléïecours  citoyens  )) accessible
i le site Inkemet  www.keleïecouïs.Tï.
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MJI
.t.ibertà ii 4ai1tJ  s Pratiarniié

EXTRAIÏ  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du  26  novembre  2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le vingt-six  novembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÙIEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien p COSTARD  Seïge p DAVY  Bemard p DECOSSE  Daniel P

DEROkJET  Chïistian A DEVERE  Bïunü p DROM  ER  Jüel p DURIEZ  Chïistian A FERARD  Pierre p

GOUAULT  Françoise A
GROLlSSARD-

Hl1B  ERT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline p GUILM  IN M axim_ p JARRY  Yveline p

LECORC)IER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLU  Didier A LEROY  Éïic p

LEVÉE  Céline A MAuPAS  Domnique p M ülSSERC)N  Fïanck A PICARD  Chïistian p PORQUEÏ  Jûsette p

PC)THE  M ichelle p PRIEuR  JearhYves P RAULT  Benoit p RIFLET  Virginie A ROULLIER  Fïédéïique p

ROuSSELET  Cécile A SOUL  Bemaïd p TALLONEAu  Sylvie p

Avaient  donné  (ouvoir  : Franck Moisierori  à Joël Dromer.

Secrétaire  de séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2425N06  Débat  d'orientation  budgétaire  - DOB

Le Président  laisse la parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

La loi du 6 janvier  1992  a étendu  aux colledivités  de plus de 3 500 habitants  l'obligation  d'organiser  un
débat  d"orientation  budgétaire  sur les orientations  générales  du budget  dans un délai de 10 semaines
précédant  le vote  du budget.

Josette  Porquet  propose  de faire un point  sur les grandes  lignes  qui seront  soumises  au vote  du budget
primitif  2025,  sur les bases du document  annexé  à la présente  délibération.

û

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance,

ria:'4jérique ROULLIER
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Bernard  SOUL

: pïésenke  délibération  peuk faiîe  laobjet  daun ïecours  pour  excès  de pouvok  devant  le tïibunal  administïatif  de Caen dans  un délai  de 2 mûis  à compter  de la

i . aption  par  le repïésentant  de laEtt  et  de sa publicatiün.  Le tïibunal  administïatif  peut  être  saisi  par  laapplication  infoïmatique  (l Téléïecouïs  citoyens  )) accesslble

i le site Intemet  www.teleïecouïs.fr.



Délégués  en exercice  33

Présents  25

Votants  26

Convocation  le 18/11/2024

Llbettâ  f!gaîâM  JFratarniM

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERAÏIONS

Du 26  novembre  2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le vingt-six  novembre  à vingt  heures, les membres  du Conseil communautaire

dûment  convoqués  se sont réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÉTIEN Sébasiien p CC)RBIEREJulien P COSTARC)  Serge p DAVY  Bernard p DECOSSE  Danld P

DEROUET Chïistian A DEVERE  Brunü P DROM ER Joël p DuRIEZ Ctrlstlan A FERARD Pletre P

GOuALlLT Frarçolse A
GROuSSARü-

)-IlIBERT  Èvelyne
P GUERIN Jacquellne p Gu ILM IN M axlme P JARRY Yveline P

tj:CORDIER

Crïistophe
P lEGALLE M Ichel P (EPONÏ  Phllippe p LERAuU  üldler A LEROY  Érlc p

LEVÉE Céllne A M AUPAS Domlnique P M OISSERON Fïarck A PICARD Chrlgtian p PC)RQUET Josette p

POTHE M ichelle p PRIE:UR Jean-Yves P RAuLÏ  Benoîf P RIFLET Vlrglnie A ROLILljER  Frédérlque p

ROUSSELET  Céclle A SOtJL  Bernaïd p ÏALLONEAU Sylvie P

Avaient  donné  (iouvuir  : Franck  Moisieron  à Joël Dromer,
Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2425N07  Subvention  complémentaire  -  association  cantine  de St Front

Le Président  laisse la parole  à Joël Dromer,  pour  présenter  ce sujet.

L'association  « Cantine  de St Front  » qui emploie  3 salariés,  va être dissoute  prochainement,

Afin de verser  les indemnités  de iicenciement  s'élevant  à 19 113,19  €, I"association  sollicite  une

subvention complémentaire de 15 426161  € .

Après dissolution,  la Présidente  de l'association  s'est engagée  à verser  la somme  placée à 1'AG2R à
Domfront-Tinchebray  Interco.
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Ainsi fait  et délibéré,

Pour copie certifiée  conforme  transmise  en sous-préfecture

La secrétaire  de séance,

' i:édérique  ROULLIER
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Le.8ré7ident,
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h pïésente déllbéraUün peut fa$  laolJek d'un recûuïs püur excès de pouvolr devant le trlbunal admlnlstratlT de Caen dans un délal de 2 mols à compter de la
éceptlon par le ïeprésentant de l'Etak ek de sa publlcatlon. Le krlbunal admlnlskrabf peut ëkre salsl par l'appllcatlon Infoïmaklque  (l Télérecouïs cRoyens ii accesslble
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Délégués  en exercice  33

Présents  25

Votants  26

Convocation le 18/11/2024

Liberté  Égalltê  Praiartæiié

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Du  26  novembre  2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le vingt-six  novembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil communautaire
dûment  convoqués  se sont  réunis  en session ordinaire  à la mairie  de Tinchebray,  sous la présidence  de
Monsieur  Bernard  Soul, Président.

Étaient  présents  (P)  ou  absents  (A)  suppléants  (S).

CHRÈTIEN  Sébastien p CORBIERE  Julien p COSTARD  Serge p DAVY  Bernaïd p DECOSSE  Daniel p

DERCIUET  Chïistian A DEVERE  Bruno p DROM  ER Joel p ûuRIF_Z  Christian A FERARD  Pierre p

GOUALILT  Françoise A
GROUSSARD-

HUB  ËRT  Évelyne
p GUERIN  Jacqueline p GulLM  IN M axirne p JARRY  Yveliiie p

LECORDIER

Chïistophe
p LEGALLE  M ichel p LEPONT  Philippe p LERALLU  Didieï A LEROY  Èric p

LEVÉE  Célirie A MAllPAS  [)orrinique p M ûlSSERON  Franck A PICARD  Chïistian p PORQLlET  Josette P

POTHE  M ichelle p PRIEUR  JearhYves p RAULT  Benüit p RIFLET  Virginie A RCIULLIER  Fï(4érique p

ROllSSELET  Cecile A SOULBeïnard p TALLONEAu  Sylvie p

Avaient  donné  (ouvoir  : Franck  Moisieron  à Joël Dromer.
Secrétaire  de  séance  : Frédérique  Roullier.

850DE2425N08  ParticipaUon  à la  protection  sociale  complémentaire  du  rïsque
« prévoyance  »

Par délibération  en date du 3 janvier  2017, la collectivité  avait  fixé à 5 € par agent  et par mois la
participation  financière  à la prévoyance  (pour  le maintien  de salaire  en cas d'arrêt  maladie  prolongé).

Par ordonnance  du 17 février  2021, le Gouvernement  a décidé  de rendre  obligatoire  cette  participation
financière  avec un minimum  de participation  de 7 € à compter  du 1"'  janvier  2025.

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Fixe la participation  « prévoyance  » à 7 € par agent  et par mois, à compter  du ler janvier  2025,
Dit que les crédits  sont  inscrits  au budget  de chaque  année.

Ainsi fait  et délibéré,
Pour copie  certifiée  conforme  transmise  en sous-préîecture

La secrétaire  de séance,
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Le Président

Bernard  SOUL

ï=,'Eô:::::,::::-::==-=-------------=-=-=-=-=-==-=-=-====-=-=-paï  le ïeprésentant  de l'Etat  et  de sa publication.  Le tïibunal  administratif  peut  êtïe  saisi par l'application  infürmatique  « Téléïecouïs  citoyens  )) accessible


